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Montréal, le 3 juin 2003
Par télécopieur 

Me F. Jean Morel
Marchand, Lemieux

Hydro-Québec 

75, boul. René-Lévesque Ouest – 4e étage

Montréal (Québec)  H2Z 1A4

OBJET : 
Demande du Transporteur et du Distributeur d’électricité relative au raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité, en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie 
Dossier de la Régie : R-3512-2003
Cher confrère,

Le 25 avril dernier, la Régie a transmis à Hydro-Québec des demandes jugées nécessaires pour lui permettre de compléter sa preuve. Les réponses à ces demandes ont été déposées le 9 mai 2003. 
La Régie comprend de la demande d’Hydro-Québec qu’elle souhaite que la Régie autorise le Transporteur à réaliser le projet de raccordement du village cri de Waskaganish à son réseau de transport. Hydro-Québec demande également une autorisation afin que le Distributeur puisse verser une contribution financière, à titre d’actif destiné à la distribution d’électricité, pour la réalisation du projet. Dans les deux cas, les autorisations sont demandées en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie.









Dans le cas du Transporteur, l’autorisation requise pour la réalisation du projet doit être obtenue en vertu de l’article 73 de la Loi puisqu’il s’agit clairement d’un cas où le transporteur doit obtenir une autorisation de la Régie pour construire un actif destiné au transport d’électricité. 
Cependant, la Régie se questionne sur le fondement de la demande du Distributeur 
dans le cadre de l’article 73 de la Loi. En effet, le Distributeur demande l’autorisation de verser une contribution financière au Transporteur pour la réalisation d’un projet de transport alors que l’article 73 de la Loi, dans le cas du Distributeur, vise plutôt les cas où une autorisation est requise pour acquérir, construire ou disposer des immeubles ou des actifs destinés à la distribution.
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Avant de poursuivre l’étude du dossier, la Régie souhaite obtenir des clarifications de la part du Distributeur sur le fondement de sa demande d’ici lundi le 9 juin à 12h00.

Nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l'énergie
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